
PLATE-FORME REVENDICATIVE 
DE LA JEUNESSE 

Les élections passées, les problèmes restent ! Chômage, réforme Haby... Nos 
camarades de Blois n'ont cessé de lutter contre le chômage pendant toute cette pré
campagne électorale. Des élèves de CET sont entrés en lutte, des lycéens ont boy
cotté les pré-conseils déclasse, les lycéens de Balzac (Paris) soutiennent la Résis
tance Palestinienne..., les exemples ne manquent pas. 

Tout récemment, la jeunesse de Bretagne a manifesté sa colère devant la catas
trophe écologiste. A leur exemple, engageons des luttes, formulons nos revendi
cations. La plate-forme que nous proposons est une première synthèse de l'expé
rience des jeunes communistes. A nous de la développer, de l'enrichir... de la cri
tiquer si besoin est. 

LA JEUNESSE VEUT ÊTRE 
MAÎTRESSE DE SON 
AVENIR 

CE QU'EXIGE L A J E U N E S S E 
P O P U L A I R E 

Plus d ' u n c h ô m e u r sur deux a m o i n s de 
25 ans. Le c h ô m a g e des jeunes s 'est 
mul t ip l ié par 10 depuis 1968. La jeunesse 
popula i re est mass ivement t o u c h é e par le 
c h ô m a g e . 

Les stages prat iques et les stages de 
f o r m a t i o n ne son t q ' une f a ç o n de 
déguiser la réalité du c h ô m a g e de la 
jeunesse. 

L 'apprent issage livre une part ie des 
jeunes à la surexp lo i ta t ion des pet i ts 
pa t rons . 

Quan t à ceux qu i t r ouven t un e m p l o i , 
o u b ien ils o n t une f o r m a t i o n et alors ils 
se t r o u v e n t très souven t déqual i f iés, ou 
b ien , sans f o r m a t i o n , ils son t voués aux 
t ravaux les plus pénibles et les plus mal 
payés. 

Derniers emba chés, les jeunes son t les 
premiers à être l icenciés. 

La jeunesse ouvr ière et popula i re refuse 
de servir de vo lan t de c h ô m a g e et de 
m a i n - d ' œ u v r e à bas pr ix. Elle se heur te 
q u o t i d i e n n e m e n t à la répression pol ic ière 
appuyée par des campagnes de 
ca lomnies . Elle v e u t être p le inement 
responsable et avoir les m o y e n s de 
déc ider de son avenir . 

1. Pour les apprent is , le S M I C dès la 
première année. Pas d 'hora i re supér ieur à 
40 heures par semaine ; t iers t e m p s de 
f o r m a t i o n générale et professionnel le. 

— Dro i t à une f o r m a t i o n pour tous les 
jeunes qu i le désirent dans les deux 
premières années de t ravai l , payée sur le 
t e m p s de t ravai l . 
— Travai l et salaire co r respondan t à la 
qua l i f i ca t ion . 
— Plus de con t ra ts à durée l imitée : 
e m b a u c h e fe rme . 
— M ê m e s dro i ts pour les jeunes qu i ne 
t r o u v e n t pas de travai l en sor tan t de 
l 'école que pour l 'ensemble des 
c h ô m e u r s . 
— Suppress ion de la clause : «Libéré des 
obligations militaires» à l ' embauche, et 

garant ie de ret rouver un emplo i après le 
service mi l i ta ire. 

2. Pour chaque jeune qu i le désire, 
l ogement dans un Foyer de Jeunes 
Travai l leurs. 

— Ac t i v i tés pol i t iques et cul turel les 
l ib rement décidées et organisées par les 
résidents des FJT . 

3. Dans chaque ci té H L M , un local pour 
les jeunes. 
— Dans chaque quar t ier , une Ma ison de 
jeunes sous le con t rô le des jeunes et des 
fami l les populai res. 
— A c c è s libre et g ra tu i t aux équ ipements 
spor t i fs . 

— Halte aux exact ions pol ic ières con t re 
les jeunes. 
— Suppress ion de l ' î lotage des quar t iers . 
— Suppress ion du con t rô le pol icier et 
para-pol ic ier des jeunes . 

L A J E U N E S S E S C O L A R I S É E 
C O N T R E L ' É C O L E C A P I T A L I S T E 

S o u s pré texte de suppr imer les f i l ières 
au col lège et d'égal iser les chances , les 
élèves des fami l les popula i res s a heur ten t 
en réalité à une sélect ion p lus habi le, à 
une déqual i f ica t ion renforcée, 
h )y déve loppe les «classes poubel les» 
réservées de fa i t aux f i ls et f i l les 
d 'ouvr iers , classes pré-professionnel les de 
n iveau, classes préparatoi res à l 'apprent is
sage, sect ions d 'ense ignement spécial isé. 
De ces classes, les jeunes sor ten t sans 
d ip lôme, sans qua l i f i ca t ion . A 16 ans, une 
major i té de jeunes sor t de l 'école sans 
f o r m a t i o n . C'est le c h ô m a g e qu i les 
a t t e n d . 

Pour ceux qu i au ron t une f o r m a t i o n 
profess ionnel le , elle sera rédui te à deux 
ans ; après la t ro is ième, la t rès grande 
major i té des enfants des fami l les 
populai res en sera exc lue. 

1. Gratu i té comp lè te des fourn i tu res 
scolaires et spor t ives et du t ranspor t . 
— Du temps et des crédi ts pour que les 
jeunes puissent enquêter sur la réalité des 
professions et de la rég ion. 

— Pas d 'e f fec t i fs supér ieurs à 25 par 
classe. 
— Pas de travai l dans les atel iers sans 
sécur i té réelle. 
— Cont rô le des bâ t iments par les élèves 

et les parents et f e rmetu re des 
établ issements du t ype «Pai l leron». 

2. A b r o g a t i o n des décrets Haby et 
suppress ion d u dossier scolaire. 
— Liberté de réun ion dans les lycées et 
les col lèges. 
— Droi t de grève pour les élèves. 
— Dro i t d 'a f f i chages sans cond i t i ons . 
— Pour t o u t e décis ion impor tan te du 
Consei l d 'Étab l issement , déc is ion en 
Assemblée générale. 
— Pas de sanct ion grave sans accord de 
l 'Assemblée générale des élèves. 
— Mise à la d ispos i t ion des élèves des 
m o y e n s m i n i m u m de t i rage. 
— Dro i t de disposer d ' u n foyer soc io-
éducat i f d i r igé par les élèves. 
— DrôTt d ' inv i ter des personnes 
extér ieures avec l 'accord de l 'assemblée 
générale des élèves. 
— In fo rmat ion sexuelle dans le cadre du 
foyer soc io-éducat i f et par des personnes 
choisies par l 'Assemblée générale. 

3. Réduc t ion des horaires de cours . 
— Une b ib l io thèque avec achats de livres 
et a b o n n e m e n t s à des revues ou jou rnaux 
sur p ropos i t ion des élèves. 

— Suppress ion du travai l g ra tu i t (CPA) 
dans les col lèges. 
— Rôle seu lement consu l ta t i f des consei ls 
d 'o r ien ta t ion . Droi t pour les parents et les 
élèves de mainteni r leurs cho ix . 
— Possibi l i té pour u n élève d'al ler dans 
une sect ion de son cho ix , m ê m e si le 
consei l de classe y est opposé . 

LES DROITS DES SOLDATS 

C o m m e de n o m b r e u x m o u v e m e n t s de 
soldats l 'ont mis en avant ces dernières 
années, les t ravai l leurs et f i ls de 
travai l leurs qu i e f fec tuen t leur service 
mil i taire re fusent d 'ê t re uti l isés con t re les 
lut tes des t ravai l leurs. 
Ils s 'opposen t à la préparat ion de 
l 'armée à la guerre civi le. Ils veulent une 
f o r m a t i o n mil i taire e f f i cace. Ils re fusent 
l ' embr igadement et les br imades qu i 
cherchen t à les isoler des travai l leurs et à 
leur faire accepter de servir aveug lément 
les intérêts de la bourgeois ie . Ils 
réc lament le dro i t d 'express ion et 
d ' i n f o r m a t i o n , et la l iberté de s 'organiser. 

Ils ex igent des cond i t ions décentes de 
vie et de sécur i té . 

D A N S LES C A S E R N E S , EXIGEONS ET 
I M P O S O N S : 

1 — In terd ic t ion d'ut i l iser l 'armée pour 
remplacer les t ravai l leurs en grève. 
— In terd ic t ion de l 'ut i l isat ion de l 'armée 
et de sa fo rce con t re les mani fes ta t ions , 
les grèves, e tc . 
— In terd ic t ion d'ut i l iser l 'armée con t re les 
lut tes des peuples. 

— Ut i l isat ion du t e m p s de service à un 
réel apprent issage qu i pe rmet te aux 
appelés de conna î t re et de savoir uti l iser 
les techn iques mi l i ta ires, y compr is les 
plus modernes . 
— N o n aux br imades et aux c o u p s ! 
— Dro i t de pét i t ion et d ro i t e f fec t i f de 
réc lamat ion co l lect ive. 
— Dro i t de se réunir , de s 'associer, de 
s 'organiser. 
— Droi t d'él ire des représentants 
responsables devan t t o u s les appelés et 
révocables par eux à t o u t ins tant . 

— Droi t d 'a f f i chage et d ' in te rven t ion sur 
les emp lacements prévus à cet e f fe t . 
— Libre accès à t o u t e s les pub l ica t ions et 
l ibre c i rcu la t ion de t o u s les j ou rnaux . 
— Possibi l i té, sous certa ines cond i t i ons 
pour les engagés, de résilier leur con t ra t à 
t o u t ins tant . 

2 — Instaurat ion de no rmes de sécur i té 
pour les exercices dangereux et respect 
de ces no rmes cor respondantes aux 
no rmes civi les pour t o u t e s les quest ions 
de sécur i té ( l ogement , t ranspor t , 
ut i l isat ion du matér ie l , e t c . ) . 
— Droi t pour les fami l les ou t o u t 
g r o u p e m e n t de civi ls ou mil i taires 
d 'exercer un con t rô le avec l 'aide des 
avocats sur l 'enquête menée en cas 
d 'acc ident grave, corpore l ou matér ie l . 
— A f f e c t a t i o n la p lus p roche du domic i le . 
— Gratu i té des t ranspor ts lors des 
permiss ions. 
— Les permiss ions son t un dro i t , n o n une 
récompense ! 
— A u g m e n t a t i o n de la solde à 1 000 F et 
indexat ion sur l ' indice des pr ix . 
— Disposi t ion e f fec t ive du t e m p s l ibre. 
— Inviolabi l i té du courr ier . 
— Amé l io ra t ion des cond i t ions de 
logement et de nour r i tu re . 
— Amé l io ra t ion des cond i t ions de soins. 
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